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ENJEUX DE LA FORMATION ET CONDITIONS D’EXAMEN 

 

ENJEUX DE LA FORMATION 

Obtenir son permis de conduire, c’est avant tout acquérir des compétences théoriques et pratiques. A ce 

titre, JC Auto Ecole vous aidera à développer des savoirs faire et des attitudes propres à appréhender 

de façon efficace et sécuritaire le système de circulation. 

 

L’examen du permis de conduire – catégorie B comprend une épreuve théorique générale 

(communément appelée « le code ») et une épreuve pratique qui ne peut être passée qu’en cas de 

réussite à la précédente. 

Il est nécessaire de présenter une pièce d’identité pour se présenter à ces épreuves. Ces 2 épreuves se 

déroulent selon une procédure précise. En cas de succès, un document est délivré permettant de 

conduire avant de recevoir son permis. 

 

EPREUVE THEORIQUE GENERALE 

Vous devez d'abord passer une épreuve théorique générale, le Code. 

Déroulement  

Le jour de l'épreuve, il faut vous munir d'une pièce d'identité en cours de validité ou périmée depuis moins 
de 2 ans. 

Les résultats vous sont adressés par courrier postal ou électronique le jour même de l'épreuve. 

Après obtention du code, vous devez, dans un délai maximum de 5 ans à compter de la date d'obtention 
de cette admissibilité, passer l'examen pratique de conduite. 

Si vous êtes déjà titulaire d'un autre Permis de Conduire, comprenant épreuve théorique et pratique, 
établi depuis moins de 5 ans, vous ne passez que l'épreuve de conduite. 

Le bénéfice de l'admissibilité de l'épreuve théorique reste acquis en cas de changement, soit de filière de 
formation, soit de catégorie ou de sous-catégorie du permis de conduire. 

A SAVOIR : il n'existe pas de système d'équivalence en France d'une épreuve théorique qui a été réussie 
dans un autre pays. 

Aide éventuelle en cas de difficultés de compréhension 

La préfecture prévoit des sessions avec des traducteurs officiels pour les personnes qui ne maîtrisent pas 
bien le français. 

Seuls les candidats sourds ou malentendants peuvent suivre des sessions spécialisées. Lors de ces 
sessions, ils bénéficient du dispositif de communication adapté de leur choix. 

La fréquence de ces sessions est décidée par le préfet : pour connaître les dates de ces sessions, il 
convient de se rapprocher de la préfecture. 
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EPREUVE PRATIQUE 

Après la réussite du Code, vous pouvez vous présenter à l'épreuve pratique. 

Le jour de l'épreuve, vous devez vous munir d'une pièce d'identité en cours de validité ou périmée depuis 
moins de 2 ans. 

Compétences évaluées 

L'épreuve pratique permet d'évaluer : 

• le respect des dispositions du code de la route, 
• votre connaissance du véhicule et votre capacité à déceler les défauts techniques les plus 

importants, 
• votre maîtrise des commandes et de la manipulation du véhicule pour ne pas créer de situations 

dangereuses, 
• votre capacité à assurer votre propre sécurité et celles des autres usagers sur tout type de route, 

à percevoir et à anticiper les dangers engendrés par la circulation, 
• connaissance des notions élémentaires de premiers secours, 
• votre degré d'autonomie dans la réalisation d'un trajet, 
• votre capacité à conduire dans le respect de l'environnement et à adopter un comportement 

courtois et prévenant envers les autres usagers, en particulier les plus vulnérables. 

Déroulement de l’épreuve 

L'épreuve dure 32 minutes. Vous devez au début présenter un document d'identité. Puis, vos documents 
d'examen et votre attestation de fin de formation initiale située dans le livret d'apprentissage (en cas 
d'Apprentissage Anticipée de la Conduite) sont vérifiés pour s'assurer que vous avez respecté la durée 
minimale d'un an de conduite accompagnée. 

Vous êtes installé au poste de conduite et l'expert vous présente l'épreuve. 

Un test de vue est réalisé. 

Le test de conduite, d'une durée minimale de 25 minutes, comporte notamment : 

• la vérification d'un élément technique en relation avec la sécurité routière, à l'intérieur ou à 
l'extérieur du véhicule, une question en lien avec la sécurité routière et une question portant sur 
des notions de premiers secours. 

• la réalisation de deux manœuvres différentes : un freinage pour s'arrêter avec précision et une 
manœuvre en marche arrière (marche arrière en ligne droite, rangement en créneau ou en épi, 
demi-tour...). 

Pour être reçu, vous devez obtenir au moins 20 points et ne pas commettre d'erreur éliminatoire 
(exemples : franchissement d'une ligne continue, circulation à gauche, non respect d'un signal prescrivant 
l'arrêt...). 

Épreuve pratique : cas particuliers 

Vous pouvez demander à passer l'épreuve pratique sur un véhicule muni d'un embrayage 
automatique ou d'un changement de vitesse automatique. 

http://www.city-zen.info/joomla-page/espace-auto/conduite-accompagnee-aac
http://www.city-zen.info/joomla-page/espace-auto/permis-b-embrayage-automatique
http://www.city-zen.info/joomla-page/espace-auto/permis-b-embrayage-automatique
http://www.city-zen.info/joomla-page/espace-auto/permis-b-embrayage-automatique
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En cas de succès à l'examen, il ne vous sera possible de conduire que les véhicules équipés d'embrayage 
ou changement de vitesse automatiques, sauf avis favorable contraire d'un expert agréé (la mention de 
la conduite uniquement en automatique sera portée sur le permis de conduire). 

Résultat de l’épreuve pratique 

À l'issue de l'épreuve pratique, l'inspecteur ne vous communique pas oralement le résultat. 

Vous pouvez connaître le résultat de votre épreuve pratique 48 heures après l'avoir passée en utilisant 
le téléservice mis en place sur le site de la sécurité routière : Résultat du permis de conduire 

En cas d'échec, vous recevez un bilan précis de votre prestation. 

Si le résultat est favorable, vous devez, pour conduire dans l'attente de l'envoi de votre permis de 
conduire, obtenir le certificat d'examen du permis de conduire (CEPC) soit en le téléchargeant 
directement par le biais du téléservice, soit en le demandant à votre auto-école. Avec une pièce d'identité, 
le CEPC tient lieu de permis de conduire pendant 4 mois à compter de la date d'examen. En cas de 
contrôle des forces de l'ordre, ce certificat peut être présenté en version papier ou sur un smartphone ou 
une tablette. 

 Il ne permet pas de conduire à l'étranger. 

Cependant, même si le résultat est favorable, l'inspecteur ne vous délivre pas ce CEPC s'il considère que 
le candidat doit passer un contrôle médical. 

Exemple d’un Certificat d’Examen du Permis de Conduire 

http://www.securite-routiere.gouv.fr/permis-de-conduire/resultats-du-permis-de-conduire
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DÉROULEMENT DE LA FORMATION 

AUX CATEGORIE « A1 ET A2 » DU PERMIS DE CONDUIRE 

 

Les enjeux de la formation à la conduite 

La dimension sociale de l’usage de la motocyclette, au même titre que l’automobile, se développe fortement. Au-delà 

du plaisir de conduire et des loisirs, il devient aussi un outil pratique de déplacement pour les études, le travail, etc. 

Les conducteurs de motocyclettes sont largement sur-exposés pour ce qui est du risque routier. 

L’effort de renforcement de l’éducation et de la formation à la conduite de ce type de véhicule doit donc être poursuivi. 

L’objectif général de la formation est d’amener tout conducteur à la maîtrise de compétences en termes de savoirs, 

savoir-être, savoir-faire, et savoir-devenir. 

Apprendre à conduire une motocyclette est une démarche éducative exigeante et ce livret va vous guider dans votre 

progression avec l’aide de votre formateur, enseignant diplômé de la sécurité routière. 

 

Le déroulement de la formation 

La conduite d’une motocyclette présente de réelles spécificités qu’il faut être en mesure de maîtriser correctement. 

Ce programme se veut une vue d’ensemble, aussi exhaustive que possible, des compétences théoriques et pratiques 

qu’un conducteur de motocyclette responsable et autonome doit acquérir pour ne pas mettre sa sécurité et celle des 

autres en danger. 

Au travers de ce programme, avec l’aide de votre formateur, vous allez apprendre et comprendre les règles du code 

de la route (notamment celles qui concernent plus spécifiquement le type de véhicule que vous apprenez à conduire) 

mais aussi apprendre et comprendre le rôle de l’équipement du motard, les moyens de maîtriser la conduite d’une 

motocyclette à allure faible et soutenue, la nécessité de partager la route en bonne intelligence avec les autres usagers 

et d’adopter des comportements de conduite citoyens et responsables, la nécessité de la prise de conscience des 

risques et des limites propres à sa conduite et à celle des autres conducteurs. 

Ce programme vous permet également de pratiquer l’auto-évaluation de vos analyses, décisions, actions et choix de 

conduite. 

Votre formateur est à vos côtés pour vous guider et vous conseiller. 

 

Afin de disposer de repères, quatre grilles de progression accompagnent l’élève dans l’acquisition des compétences 

indispensables pour la conduite d’une motocyclette. 

Ces grilles détaillent, pour chaque sous-compétence associée, les savoirs comportementaux, techniques et 

environnementaux dont doit disposer l’élève conducteur au fur et à mesure de son évolution. 

Pour chaque sous-compétence associée, des évaluations mises en place par votre formateur, qui vous en précisera 

les critères et les conditions de réussite, sont prévues. Il vous sera possible ainsi de mesurer votre réussite ou 

d’apprécier les éléments à faire progresser. 

De plus, pour chacune des sous-compétences associées qui impliquent la conscience que vous aurez de vos 

capacités, de vos motivations et de vos limites, des auto-évaluations sont à votre disposition au sein de chacune des 

quatre grilles. 

Lorsque l’ensemble des compétences requises sera validé, votre formateur pourra alors vous présenter aux 

épreuves du permis de conduire. 

 

Comment se déroule l’examen ? 

L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire des catégories A1 et A2 comporte deux phases : 

• la première : hors circulation ; 
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• la seconde : en circulation.  

Ces deux phases de l’épreuve pratique sont évaluées par un expert : l’inspecteur du permis de conduire et de la 

sécurité routière. 

L’évaluation de l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui en fixent les modalités. 

L’épreuve hors circulation constitue une admissibilité pour l’épreuve en circulation. 

L’objectif de cette épreuve est d’évaluer le niveau des savoirs et savoir-faire que vous avez acquis : code de la route, 

sécurité et signalisation routières, équilibre et stabilité, connaissance et emploi des accessoires et commandes du 

véhicule, freinage, etc. 

L’objectif de l’épreuve en circulation est d’évaluer le niveau des connaissances, des compétences techniques et 

comportementales que vous avez acquises pour circuler en toute sécurité. 

Cette épreuve se déroule dans un environnement varié où le candidat doit notamment : 

• emprunter des routes droites, négocier des virages ; 

• changer de direction, franchir des intersections, utiliser des voies d’accélération et de décélération ; 

• réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier ; 

• dépasser et croiser des véhicules ; 

• quitter un emplacement de stationnement, repartir après un arrêt ; 

• prendre les précautions nécessaires avant de descendre du véhicule. 

L’expert réalise un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises pour une conduite en 

sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte. 

L’expert s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un inventaire des 

points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence donnée. 

À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une grille d’évaluation. 
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ENJEUX DE LA FORMATION ET CONDITIONS D’EXAMEN 

PERMIS BE 

L’objectif du permis BE est d’être capable de conduire et manœuvrer un véhicule de la catégorie B, attelé 
d’une remorque d’un PTAC supérieur à 750 kg et ne dépassant pas 3,5 tonnes. L’addition des PTAC du 
véhicule tracteur et de la remorque est supérieur à 4,25 tonnes sans dépasser les 7 tonnes. 
 
L’ensemble de véhicules (voiture + remorque) ne doit pas dépasser 18 mètres et la remorque 12 mètres 
(sans inclure le dispositif d’attelage) ; l’amende encourue pouvant aller jusqu’à 750 euros. 
 
L’examen BE est constitué de deux épreuves : l’une dite hors circulation (HC) et l’autre appelée épreuve 
en circulation (CIR). Il est obligatoire de détenir l’épreuve HC pour pouvoir se présenter à l’épreuve CIR. 
Épreuve complète (HC + CIR) : 60 minutes. Épreuve en circulation seule (avec HC conservée) : 30 
minutes. 
 
L’ÉPREUVE HORS CIRCULATION 
Elle est découpée en plusieurs séries de tests : 
• un contrôle concernant les vérifications de sécurité basiques, l’attelage et le dételage d’un ensemble. 
• un thème tiré au sort, choisi par l’expert parmi les 6 existants. 
• l’Interrogation Orale dont l’objectif est de s’assurer, au cours d’un échange, que le candidat possède 
des connaissances théoriques liées à la sécurité et qu’il est capable d’adapter sa conduite à des situations 
complexes. 
Cette épreuve individuelle est constituée d’un questionnaire tiré au sort parmi 12 fiches. 
 
LE TEST DE MANIABILITÉ 
L’expert fait tirer au sort l’exercice de maniabilité au premier candidat de la matinée et au premier candidat 
de l’après-midi. 
Une fois l’exercice choisi, l’accompagnateur, dont la présence est obligatoire, positionne la voiture sur le 
« point A » de la fiche de maniabilité à côté et la remorque. Le terme remorque désigne une remorque ou 
une caravane. 
Dans les 5 minutes imparties le candidat : 
• Ne doit pas déplacer, renverser ou incliner un obstacle, tant en marche arrière qu’en marche avant. 
• Ne doit pas sortir de l’aire de manœuvre en franchissant la ou les lignes de rives avec la bande de 
roulement d’un pneu de l’ensemble de véhicules. 
• Doit immobiliser le véhicule au point A, sans franchir la zone matérialisant : 
‐ la place de stationnement ; 
‐ l’arrêt de précision. 
 
Il faut obtenir un minimum de 19 points sur 23, ne pas commettre d’erreur éliminatoire et ne pas avoir 
reçu un résultat défavorable à l’exercice de maniabilité pour réussir l’épreuve HC. Le candidat conserve 
la réussite à cette partie de l’examen durant 3 ans, à condition que son examen du Code de la route soit 
également valide. 
L’ expert vérifie l’identité des candidats (sans justification d’identité, l’examen est refusé). 
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